
Mes chers concitoyens,

L'année 2022 a été riche en événements pour les DDEN du département 19, et je me fais un devoir 
de vous en rendre compte avec la plus grande précision.

Tout d'abord, notre association a tenu son Assemblée Générale le samedi 14 mai à Malemort, 
réunissant des membres dévoués venus de toutes les communes pour débattre des enjeux de 
l'éducation dans notre belle région.

Puis, nous avons participé au 7ème salon des « Petites Plumes » d'Ecoles les 20 et 21 mai à 
Malemort, avec la présence remarquée des DDEN de Brive, qui ont su faire rayonner l'excellence 
de notre système éducatif auprès de la jeunesse locale.

Le 30 juin, nous avons eu l'honneur de remettre les prix des Ecoles fleuries à l'école Joliot Curie à 
Tulle, qui a su se distinguer parmi les 11 établissements récompensés et les 595 élèves concernés. 
Cette cérémonie fut l'occasion pour nous de saluer l'engagement des enseignants, des parents 
d'élèves et de tous les acteurs de la vie scolaire, sans qui rien ne serait possible.

Le 11 octobre, nous avons vu nos nominations pour la période 2022/2025 validées par le CDEN, 
témoignant de la reconnaissance de notre travail au service de l'éducation publique.

Nous avons également lancé une nouvelle fiche de visite en novembre, centrée sur la question de la 
violence en milieu scolaire, afin de mieux accompagner les établissements en difficulté et de 
prévenir les risques pour les élèves.

Enfin, nous avons préparé le Concours des Ecoles fleuries 2023, dont les inscriptions ont été 
ouvertes jusqu'au 15 décembre 2022, et nous avons participé avec fierté au Congrès national de la 
Fédération au Kremlin-Bicètre les 18 et 19 novembre 2022.

Le jeudi 1er décembre 2022, nous avons tenu notre CA DDEN dans la salle de réunion de la FAL de
la Corrèze, au cours duquel Luc RABAT a été élu président de notre association. Nous avons 
également envoyé un nouveau courrier de demande de subvention aux Maires, avec le RIB, afin de 
continuer à développer nos projets pour l'éducation dans notre département.

Nous avons travaillé sur un projet de cahier des charges pour l'organisation de l'assemblée générale 
UD 19 DDEN, et nous avons mis à jour la liste des membres du C.A. et du bureau ainsi que le site 
internet de notre association.

Nous avons tenu compte des retours de notre C.A. du 1er/12, et nous avons notamment rencontré le 
DASEN le lundi 9 janvier 2923 pour échanger sur les enjeux de l'éducation dans notre département.
Nous avons également été informés de la conférence sur le harcèlement scolaire qui s'est tenue le 20
janvier à Brive-la-Gaillarde, et nous avons rendu visite au Service Départemental de l'Education 
Nationale à Tulle pour présenter nos vœux.

Nous avons créé un formulaire de demande de subvention aux Mairies, pour soutenir nos actions en
faveur des établissements scolaires de la région.

Par ailleurs, la mise à jour de la procédure de nomination des DDEN en Corrèze a été effectuée avec
rigueur, afin d'assurer une sélection juste et transparente.

Nous avons également participé à une visioconférence avec la Fédération sur la présentation des 
fichiers des adhérents en 2023, témoignant de notre implication et de notre volonté de rester à la 
pointe de la technologie.



Le jeudi 9 février 2023, s'est tenu notre Conseil d'Administration dans la Salle de réunion de la FAL
de la Corrèze, où nous avons échangé et travaillé avec efficacité pour faire avancer nos projets.

Nous avons ensuite été conviés par l'U.D. 87 à participer au Comité Académique du Limousin, une 
occasion de partager nos connaissances et de renforcer notre réseau de partenaires.

Le CDEN à la préfecture, le 21 février, a été l'occasion de nommer 3 nouveaux DDEN, dont 
l'engagement sera précieux pour notre association.

Nous avons également participé activement au Comité Académique du Limousin à Saint Méard, 
près de Linards, où nous avons partagé notre expertise et échangé avec nos homologues.

La distribution de la pochette PEP 19 pour leur souscription, leur tombola, a été effectuée avec 
succès, témoignant de l'efficacité de nos actions.

Le jeudi 30 mars, nous nous sommes réunis à Seilhac pour préparer notre Assemblée Générale, sous
la houlette de Simone Crouzette, dans une ambiance studieuse et conviviale.

Nous sommes également fiers de vous annoncer le renouvellement de nos représentants au CDEN 
de la Corrèze, avec Luc titulaire et Nicole suppléante.

Enfin, nous avons participé à la réunion du secteur de Tulle fin mars 2023, où nous avons partagé 
nos idées et nos projets avec les différents acteurs de l'éducation de la région.

Nous avons également pris soin d'envoyer les convocations à notre Assemblée Générale du samedi 
6 mai à Seilhac, accompagnées des timbres et du reçu fiscal 2022, afin d'assurer une organisation 
sans faille.

Enfin, nous avons eu le plaisir de constater que plusieurs articles de presse ont été publiés dans La 
Montagne, témoignant de l'intérêt suscité par nos actions.

En somme, chers amis, l'année 2023 a été riche en événements pour les DDEN de la Corrèze, 
preuve de notre engagement constant et de notre volonté de contribuer à l'épanouissement de la 
jeunesse de notre région.

Avec la sympathique collaboration (posthume) de notre maître VICTOR HUGO

Peut-être pour notre prochaine AG pourrions-nous nous interroger sur l’utilisation inéluctable, 
positive ou négative,  de ce qui est appelé l’intelligence artificielle (ChatGPT GIPITI) qui a écrit ce 
rapport, demandé dans le style de Victor Hugo à partir du listing des activités transmis par notre 
président.

« RAPPORT D’ACTIVITES 2022.2023  -  U.D. DDEN 19

 AG 2022 le samedi 14 mai à Malemort

 7 ème salon des « Petites Plumes » d’Ecoles 20, 21 mai à Malemort (DDEN de Brive)

 30 Juin 2022, remise des prix des Ecoles fleuries à l’école Joliot Curie à Tulle

o 11 établissements récompensés, 595 élèves



 11 octobre 2022, nominations 2022/2025 validées par le CDEN

 Nouvelle fiche de visite en novembre avec la violence

 Concours des Ecoles fleuries 2023, inscriptions avant le 15 décembre 2022

 Participation au Congrès national de la Fédération au Kremlin-Bicètre, 18 et 19 novembre 2022

 Jeudi 1er décembre 2022,  CA DDEN Salle de réunion, FAL de la Corrèze

o Election du président Luc RABAT

 Nouveau courrier de demande de subvention aux Maires, avec le RIB

 Projet de cahier des charges pour l’organisation de l’assemblée générale UD 19 DDEN

 Mise à jour des membres du C.A. et du bureau et du site 

 Compte rendu du C.A. du 1er/12

 Audience auprès du DASEN le lundi 9 janvier 2923

 Information pour la conférence sur le harcèlement scolaire le 20 janvier à Brive-la-Gaillarde

 Visite des vœux au Service Départemental de l’Education Nationale à Tulle 

 Demande d’envoi de formulaire de demande de subvention aux Mairies 

 Mise à jour de la procédure de la nomination des DDEN en Corrèze

 Visioconférence avec la Fédération sur la présentation des fichiers des adhérents en 2023

 Jeudi 9 février 2023,  CA DDEN Salle de réunion, FAL de la Corrèze

 Compte rendu du C.A. du 9/02

 Invitation au Comité Académique du Limousin par l’U.D. 87

 CDEN à la préfecture le 21 février, nomination de 3 nouveaux DDEN

 Participation au Comité Académique du Limousin à Saint Méard, près de Linards

 Distribution de la pochette PEP 19 pour leur souscription, leur tombola

 Jeudi 30 mars, réunion du bureau à Seilhac pour préparer l’AG (Simone Crouzette)

 Renouvellement des représentants au CDEN de la Corrèze, Luc titulaire et Nicole suppléante

 Participation du Président à la réunion du secteur de Tulle fin mars 2023

 Envoi des convocations à l’Assemblée Générale du samedi 6 mai à Seilhac avec les timbres et le 
reçu fiscal 2022

 Plusieurs articles de presse dans La Montagne »


